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Greffe du Tribunal de Commerce de Montpellier
C.J.M. 9 RUE DE TARRAGONE
34070 MONTPELLIER

N° de gestion 2018B03897

R.C.S. Montpellier - 16/11/2018 - 13:49:06 page 1/1

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 16 novembre 2018

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro En cours d'attribution
Date d'immatriculation 16/11/2018

Dénomination ou raison sociale URBA 244
Forme juridique Société par actions simplifiée à associé unique
Capital social 100,00 Euros
Capital variable (minimum) 100,00 Euros

Adresse du siège 75 allée Wilhelm Roentgen CS 40935 34961 Montpellier Cedex 2

Activités principales La société a pour objet en France et à l'étranger le développement, le
financement et l'exploitation de sites de production d'électricité en ce compris
la production d'énergie.

Durée de la personne morale Jusqu'au 15/11/2117
Date de clôture de l'exercice social 30 avril
Date de clôture du 1er exercice social 30/04/2019

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Dénomination URBASOLAR
Forme juridique Société par actions simplifiée
Adresse 75 allée Wilhelm Roentgen CS 40935 34961 Montpellier Cedex 2
Immatriculation au RCS, numéro 492 381 157 RCS Montpellier

Commissaire aux comptes titulaire
Dénomination KPMG S.A
Forme juridique Société anonyme
Adresse 2 avenue Gambetta Tour Eqho 92066 Paris la Défense Cedex
Immatriculation au RCS, numéro 775 726 417 RCS Nanterre

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement 75 allée Wilhelm Roentgen CS 40935 34961 Montpellier Cedex 2

Activité(s) exercée(s) La société a pour objet en France et à l'étranger le développement, le
financement et l'exploitation de sites de production d'électricité en ce compris
la production d'énergie.

Date de commencement d'activité 02/11/2018

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT



   
 

 

  

 

 

 

 

 

 
PC1  

PLAN DE SITUATION DU TERRAIN 
   

PC1.1 Plans de situation 

PC1.2 Plan cadastral  
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PC1.1 - PLANS DE SITUATION

Aérienne - google earth - Echelle : 1/5 000ème

Carte IGN - géoportail.fr - Echelle : 1/50 000ème

Carte IGN - géoportail.fr - Echelle : 1/15 000ème

LEGENDE

  Clôture

  Zone d’implantation des panneaux photovoltaïques 

  Entrée du site 

Zone de projet

Périmètre de projet

Implantation des 
panneaux photovoltaïques
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PC1.2 - PLAN CADASTRAL

Cadastre  - Echelle : 1/4 000ème

LÉGENDE

Parcelles concernées

Informations littérales relatives à 4 parcelles sur la commune :
SERMIZELLES (89).

Références de la parcelle 000 ZC 73

Référence cadastrale de la parcelle 000 ZC 73
Contenance cadastrale 13 395 mètres carrés
Adresse SUR LA GIRAUDE

89200 SERMIZELLES

Références de la parcelle 000 ZC 120

Référence cadastrale de la parcelle 000 ZC 120
Contenance cadastrale 7 839 mètres carrés
Adresse SUR LA GIRAUDE

89200 SERMIZELLES

Références de la parcelle 000 ZC 119

Référence cadastrale de la parcelle 000 ZC 119
Contenance cadastrale 53 760 mètres carrés
Adresse SUR LA GIRAUDE

89200 SERMIZELLES

Références de la parcelle 000 ZC 74

Référence cadastrale de la parcelle 000 ZC 74
Contenance cadastrale 1 237 mètres carrés
Adresse SUR LA GIRAUDE

89200 SERMIZELLES

Service de la Documentation Nationale du Cadastre
82, rue du Maréchal Lyautey - 78103 Saint-Germain-en-Laye Cedex

SIRET 16000001400011

©2017 Ministère de l'Action et des Comptes publics

Informations sur la feuille éditée par internet le 23/12/2019(fuseau horaire de Paris)



   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC2 

PLAN DE MASSE DES CONSTRUCTIONS 

 
PC2.1 Plan de masse paysager des installations 

PC2.2 Plan d’implantation 
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PC2.1 - PLAN D’ACCÈS AU SITE

Aérienne - google earth - Echelle : 1/4 000ème

Clôture

Route d’accès au site

Zone d’implantation des 

panneaux photovoltaïques

LÉGENDE
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PC2.2 - PLAN  DE MASSE PAYSAGER DES INSTALLATIONS - échelle 1/2000e

Aérienne - google earth - Echelle : 1/2 500ème

Vue 6a/7a



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - SERMIZELLES  (89) - MAI 2020

PC2.3 - PLAN  TECHNIQUE DU PROJET

Plan masse sur 
planche A0



   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC3  

PLAN EN COUPE DU TERRAIN  
ET DE LA CONSTRUCTION 

 

PC3.1 Plans de détail des structures et des panneaux 
PC3.2 Coupes d’implantation des panneaux 
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PC3.1 - PLANS DE DÉTAIL DES STRUCTURES ET DES PANNEAUX

 PLAN DES STRUCTURES PHOTOVOLTAÏQUES - échelle 1/150

COUPE TRANSVERSALE DES STRUCTURES PHOTOVOLTAÏQUES  - échelle 1/100

COUPE LONGITUDINALE ET PRINCIPE D’IMPLANTATION DES STRUCTURES PHOTOVOLTAÏQUES    échelle 1/100

Table Type : 3X6 modules en portrait
Puissance par table env. : 7,92 kWc

Dim. modules : 2,009X1,232
Type Thin-film CdTe

15.00°

0,98 4,02 0,87

5,86

2,
42

0,
8

2,
42

0,
8

34°

7,46

2,64 2,64 1,21,09

13

20

7,58

200

80

13 200

80

TABLE PV Fixe / Longrines

8,
18

8,18

7,46

5,
86

TABLE PV Fixe / Pieux

Echelle 1/200

Table Type : 3X6 modules en portrait
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Dim. modules : 2,009X1,232
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Table Type : 3X6 modules en portrait
Puissance par table env. : 7,92 kWc

Dim. modules : 2,009X1,232
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PC3.2 - COUPES D’IMPLANTATION DES PANNEAUX

Coupes sur planche A0



Localisation des coupes

1/500e

PC3.2 - COUPES D’IMPLANTATION 
DES PANNEAUX

COUPE  AA’

A’
A

B’

A’

B’

A

B

B

COUPE  BB’

COUPE BB’ : OUEST / EST DES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES -  échelle 1/500e

COUPE AA’ : NORD / SUD DES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES -  échelle 1/500e



   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC4  

NOTICE DÉCRIVANT LE TERRAIN ET  
PRÉSENTANT LE PROJET  

 
PC4 Notice  
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PC4 - NOTICE

PC4.1 Notice 

 
1- Etat initial du terrain 

 
Le projet de parc photovoltaïque au sol se situe en région Bourgogne-Franche-Comté, dans le département de l’Yonne 
sur le territoire de la commune de Sermizelles (89200). Cette commune est située à environ 12 km à l’ouest d’Avallon. 
Elle dépend de la communauté de communes d’Avallon Vézelay Morvan. 
 
Les terrains concernés par le projet de parc photovoltaïque sont localisés au lieu-dit « La Giraude » à environ 1 km au 
nord-est du centre-bourg de Sermizelles. Le projet s’implante sur un terrain de motocross. La parcelle est cadastrée ZC 
119. 
 
 L’altitude du site varie de 213 à 182 NGF environ avec une pente orientée Nord-Est/Sud-Ouest, la pente moyenne sur 
site est de 7%. 
 

2- Urbanisme 
 

La commune de Sermizelles est soumise au règlement national d’Urbanisme (RNU). 
 
 
Le PLUI de la communauté de communes d’Avallon Vézelay Morvan est en cours d’élaboration. Le projet 
photovoltaïque est d’ores et déjà pris en compte dans ce document et sera classé en « Zone Naturelle avallonais » (Np) 
autorisant les installations et équipement public d’intérêt collectif. 
 
Le projet sera donc compatible avec le futur document d’urbanisme. 
 

3- Etat projeté du terrain et de la construction 
 

a) Aménagement du terrain 
 

Les installations du projet photovoltaïque sont implantées sur des zones dont la pente est inférieure ou égale à 10%, 
seul un nivellement léger pourra s’avérer utile par endroits sur les micro-reliefs crées par l’activité de motocross.  
Les seuls terrassements prévus sont liés à la création des voies de circulation à l’intérieur de l’enceinte de la centrale. 
 

b) Implantation et volume 
 
L’unité de production photovoltaïque proposée s’établira sur les surfaces suivantes :  

- Emprise totale de la centrale (surface clôturée) :  environ 5.1 ha  
- Surface des panneaux photovoltaïques : environ 2.7 ha 

 
La centrale sera équipée de structures fixes, orientées plein sud et inclinées de 15°. Chaque structure est équipée 
d’environ 18 modules. 
 
Les modules photovoltaïques installés sur les 554 structures environ seront d’aspect bleu ardoise. Leur puissance 
unitaire est d’environ 445 Wc.  
 
Le haut des modules est positionné à environ 2.50 m du sol et le bas à environ 0.8 m.  
 
Chaque rangée de structure sera espacée d’environ 2,3 m entre chaque extrémité de panneaux et de 4,1 m environ 
entre les axes des pieux. 
 

Pour assurer la conversion, le transport et la livraison sur le réseau ENEDIS de l’énergie produite par les panneaux 
photovoltaïques, un poste de livraison et 2 postes de transformation accompagnés de 2 locaux onduleurs seront 
implantés sur le site. 
 
Enfin, pour assurer de manière optimale la maîtrise du risque incendie, une citerne à eau souple de 60 m3 sera installée 
au sein du parc photovoltaïque. Elle sera positionnée à proximité du poste de livraison. 
 
 

c) Traitement des constructions, clôture, végétation ou aménagement situés en limite de terrain 
 

Afin de garantir la sécurité des installations, une clôture grillagée de 2 m de haut sera disposée sur le pourtour du site, 
ainsi qu’un réseau de caméras de surveillance. Ces caméras reposeront sur un mât métallique de 2,50 m. La clôture de 
l’installation formera un linéaire d’environ 1270 m. 
 
L’enceinte du projet sera accessible par l’intermédiaire d’un portail de 6 m de largeur, muni de dispositifs 
d’ouverture/fermeture compatibles SDIS 89. 
 
Des voies de circulation, respectant les préconisations du SDIS 89, seront mises en place : 
 

- Création d’une voie d’accès au site de 4 m de largeur. 
- Création d’une piste périmétrale intérieur de 4 m de largeur afin de pouvoir accéder aux différents bâtiments 

techniques. 

Afin de ne pas porter atteinte à la libre circulation des espèces (petits mammifères et reptiles), la clôture sera équipée 
de fenêtres « passe faune » au niveau du sol, espacées tous les 50 m et d’une largeur de 0,25 x 0,25 m. 
 

d) Matériaux et couleurs des constructions 
 

- La clôture et les portails seront de couleur verte (RAL 6005 ou équivalent) ; 
 

- Les postes électriques seront de couleur verte (RAL 7010 ou équivalent) pour une bonne intégration dans 
l’environnement immédiat du site ; 

 
- Les panneaux photovoltaïques seront de couleur bleu ardoise ; 

 
- Les structures porteuses seront de couleur métallique ; 

 
- Les voies de circulation seront réalisées en graves. 

 
e) Intégration paysagère du projet dans son environnement 

 
 
Bien que positionné sur un ancien terrain dégradé et largement anthropisé, le projet s’inscrit au sein du site inscrit du 
Vézelien, et de l’Opération Grand Site de France (OGS) de Vézelay. A la suite des remarques émises par la sous-préfète 
de l’Avallonnais et de l’UDAP 89 lors du pole projet tenu le 27/01/2020à Auxerre, des études supplémentaires sur 
l’incidence visuelle du projet sur l’OGS ont été menées. De plus des modifications substantielles au projet originel ont 
été apportés par le maitre d’ouvrage afin d’améliorer son intégration paysagère. 
 
Afin d’aboutir à un projet cohérent avec le territoire dans lequel il s’insère, le projet photovoltaïque a considérablement 
évolué depuis sa première version. La surface clôturée a été réduite de moitié afin d’éviter la majorité des enjeux 
écologiques forts présents sur site, et permettre ainsi la sauvegarde des habitats communautaires (pelouses calcaires). 
Le projet dans sa version finale limite très largement toute visibilité ou co-visibilité avec les sites inscrits et classés du 
vézelien en préservant notamment l’ensemble des masques visuels arbustifs sur le pourtour du projet. 
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PC4 - NOTICE

 
Une faible hauteur des structures a été choisie afin de poursuivre les efforts liés à l’intégration paysagère du projet. 
 
Les surfaces au sol correspondant aux espaces entre les panneaux et sous les panneaux seront laissées en l’état. Ainsi, 
à la suite de la pose des modules, une reprise rapide de la végétation existante sera favorisée. Autour du site la majorité 
de la végétation existante sera conservée afin de ne pas perturber la biodiversité présente. 
 
L’expertise supplémentaire sur les visibilités du projet sur les paysages du vézelien a été menée en utilisant une palette 
d’outils complémentaires, de manière itérative, en affinant la recherche de points de visibilité et en confrontant les 
différents résultats les uns aux autres. 
 
Pour ce faire, ont été utilisés : 

- Le calcul de Zone d’influence Visuelle selon deux paramètres ; 
- Les coupes de terrains avec et sans prise en compte des boisements ; 
- La prospection de terrain, sur la base d’une lecture attentive de la topographie, en regard des coupes, et la 

prise de vues photographiques géoréférencées en haute définition ;  
- Les prises de vue aériennes au drone ; 
- Et enfin les simulations infographiques du projet depuis le seul point de vue terrestre identifié et depuis l’un 

des survols au drone. 
 
L’étude Démontre que dans un paysage présentant un enjeu majeur, de niveau national et international, seul un point 
de vue(terrestre) permettra donc une vision partielle sur le projet photovoltaïque. 
 
Depuis ce dit point de vue (Tour Malakoff), l’incidence du projet a été qualifiée par l’agence Matutina, de faible à très 
faible.  
A l’égard de l’ensemble de la zone-tampon UNESCO et de l’opération grand site de France, cela représente une 
incidence globale quasiment nulle. 
 
Enfin à l’égard de la particularité d’une vision aérienne réservée à une minorité de visiteurs, on constate également la 
très faible incidence du projet, et en revanche l’importance de l’impact paysager aérien de la carrière voisine. 
  
 

f) Accès au site 
Le site du projet de parc photovoltaïque est accessible directement par la route départementale D606 et en 
empruntant le chemin agricole au nord du site. 

 
A l’intérieur du projet, des pistes d’exploitation confirmes aux prescriptions du SDIS 89 seront aménagées pour accéder 
aux différents postes électriques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC5 

PLAN DES FACADES 
 

PC5.1 Plans et façades du poste de livraison  
PC5.2 Plans et façades des postes de transformation et locaux onduleurs 

PC5.3 Plans et façades du local de maintenance 
PC5.4 Plan de détails de la clôture et du portail 

PC5.5 Plan et détails des caméras de surveillance 
PC5.6 Plan de détails de la citerne souple pour la sécurité incendie 
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PC 5.1 - PLAN ET FAÇADES DU POSTE DE LIVRAISON

FACADES - Echelle 1:100

PLAN DE TOITURE - Echelle 1:100
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PHOTOGRAPHIE D’ ILLUSTRATION
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PC 5.2 - PLAN ET FAÇADES DES POSTES DE TRANSFORMATION ET SUPPORTS ONDULEURS
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PC5.3 - PLAN DE DÉTAIL DU LOCAL DE MAINTENANCE
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DETAILS - ÉLÉVATIONS DU PORTAIL D’ENTRÉE ET DE LA CLÔTURE - échelle 1/40e
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DETAILS - ÉLÉVATIONS DE LA CAMÉRA - échelle 1/40e

PC5.5 - PLAN  DE DETAIL DES CAMERAS DE SURVEILLANCE
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DETAILS - PLAN DE LA CITERNE SOUPLE, 60m³ - échelle 1/50e

PC5.6 - PLAN ET DÉTAILS DE LA CITERNE SOUPLE POUR SÉCURITÉ INCENDIE
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DOCUMENT GRAPHIQUE PERMETTANT 
D’APPRÉCIER L’INSERTION DU PROJET 
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PC6a - PERSPECTIVE D’INSERTION

Localisation du point de vue

PC6a  - Existant 

Vue 6a

PC6a - Projeté
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PC6b - PERSPECTIVE D’INSERTION

Localisation du point de vue
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VUE 6b  -  Insertion

VUE 6b Zoom -  Insertion

PC6b - PERSPECTIVE D’INSERTION

Zoom
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PC6c - PERSPECTIVE D’INSERTION

Localisation du point de vue
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PHOTOGRAPHIES PERMETTANT DE SITUER  
LE TERRAIN DANS L’ENVIRONNEMENT  

PROCHE 
 

PC7 Terrain et environnement proche 
 

 

 

 

  



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - SERMIZELLES  (89) - MAI 2020

PC7 - Photographies du terrain dans son environnement proche
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PHOTOGRAPHIES PERMETTANT DE SITUER  
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PC8 - Photographies de terrain dans son environnement lointain
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PC8 - Photographies de terrain dans son environnement lointain
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 ÉTUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL  
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ATTESTATION DE PRISE EN COMPTE 
DU PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES 
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PC13 - ATTESTATION PRISE EN COMPTE PPR

 Je soussigné : Gilles BERNARD, co-gérant de la SCP BERNARD RAMEL & BOUILHOL 
sis 582 allée de la Sauvegarde 69009 LYON,

atteste que d’après les études réalisées par la société URBA 244 la conception du projet prend 
en compte les plans de la prévention de la commune comme stipulé à l’article 
R.431-16 f) du code de l’urbanisme.

Fait pour servir et valoir ce que de droit
à Lyon le 21 Mars 2020.

75 Allée WILHELM ROENTGEN
CS 40935 - 34961 MONTPELLIER CEDEX 2

URBA 244

Maître d’Ouvrage

21 -03 - 2020

SERMIZELLES

ATTESTATION PRISE EN COMPTE PPR
PC 13

Demande de permis de construire

«Lorsque la construction projetée est subordonnée par un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles ou un plan de prévention des risques miniers approuvés, ou rendus immédiatement 
opposables en application de l’article L. 562-2 du code de l’environnement, ou par un plan de prévention 
des risques technologiques approuvé, à la réalisation d’une étude préalable permettant d’en déterminer 
les conditions de réalisation, d’utilisation ou d’exploitation, une attestation établie par l’architecte du 
projet ou par un expert certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte 
ces conditions au stade de la conception.»




